
Comment traiter les cas où plusieurs restructurations
transfrontalières se succèdent ?

Réponse courte

Chaque restructuration transfrontalière successive doit faire l’objet d’une procédure distincte d’information et de

consultation du personnel, de notification à l’Inspection du travail et des mines (ITM), et du respect des délais légaux,

conformément au Code du travail luxembourgeois. Il n’est pas possible de globaliser les procédures, sauf si les

opérations sont manifestement liées et poursuivent un objectif unique clairement identifié.

L’employeur doit documenter séparément chaque opération, en précisant les motifs, périmètres et impacts, et veiller

à ne pas regrouper artificiellement plusieurs restructurations. Les salariés concernés bénéficient pour chaque

opération de l’intégralité de leurs droits, notamment en matière de reclassement, d’accompagnement social et

d’indemnisation. Toute violation de ces obligations expose l’employeur à des sanctions et à la nullité des mesures

prises.

Définition

Une restructuration transfrontalière désigne toute opération impliquant la modification de la structure juridique,

économique ou organisationnelle d’une entreprise luxembourgeoise, avec un impact sur des entités ou salariés

situés dans plusieurs États, et entraînant des conséquences sur l’emploi, les conditions de travail ou la

représentation du personnel. La succession de plusieurs restructurations transfrontalières correspond à la

réalisation de plusieurs opérations distinctes dans un laps de temps rapproché, chacune susceptible d’affecter les

droits des salariés et les obligations de l’employeur.

Conditions d’exercice

La succession de restructurations transfrontalières est soumise à l’obligation de respecter, pour chaque opération,

l’ensemble des procédures prévues par le Code du travail luxembourgeois, notamment en matière d’information et de

consultation des représentants du personnel, de notification à l’Inspection du travail et des mines ( ITM), et de respect

des délais légaux. La jurisprudence luxembourgeoise impose que chaque opération soit traitée comme un

événement distinct, sans possibilité de globaliser les procédures, sauf si les opérations sont manifestement liées et

poursuivent un objectif unique clairement identifié. Toute tentative de fractionnement artificiel visant à éluder les

obligations légales est sanctionnée.
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Modalités pratiques

Pour chaque restructuration transfrontalière, l’employeur doit initier une nouvelle procédure d’information et de

consultation du comité mixte ou, à défaut, de la délégation du personnel, conformément aux articles L.414-1 et

suivants du Code du travail. L’employeur doit communiquer, pour chaque opération, la nature, les motifs, les

conséquences sociales, juridiques et économiques, ainsi que les mesures envisagées à l’égard des salariés. En cas

de licenciement collectif, la procédure prévue aux articles L.166-1 et suivants doit être respectée pour chaque vague

de licenciement, même si les opérations sont rapprochées dans le temps. L’ITM doit être informée distinctement pour

chaque restructuration. Les salariés concernés par plusieurs opérations successives bénéficient de l’intégralité des

droits attachés à chaque procédure, notamment en matière de reclassement, d’accompagnement social et

d’indemnisation.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé de documenter précisément chaque opération, en distinguant les motifs, les périmètres et les

impacts, afin de démontrer le respect des obligations légales pour chaque restructuration. L’employeur doit veiller à

ne pas diluer l’information ou la consultation du personnel en regroupant artificiellement plusieurs opérations. Il est

conseillé d’anticiper les effets cumulatifs sur les salariés, notamment en matière de mobilité, de modification des

contrats de travail ou de risques psychosociaux, et de prévoir des mesures d’accompagnement adaptées. La

coordination avec les instances représentatives du personnel doit être renforcée pour éviter tout contentieux lié à un

défaut de procédure ou à une contestation sur la qualification des opérations. En cas de doute sur la qualification ou

la succession des opérations, il est prudent de solliciter un avis juridique spécialisé.

Cadre juridique

Le traitement des successions de restructurations transfrontalières relève exclusivement des dispositions du Code du

travail luxembourgeois, notamment les articles L.414-1 à L.414-12 relatifs à l’information et à la consultation du

personnel, et les articles L.166-1 à L.166-9 concernant les licenciements collectifs. La jurisprudence de la Cour

supérieure de justice du Luxembourg précise que chaque opération doit faire l’objet d’une procédure autonome, sauf

en cas de lien manifeste et démontré entre les opérations. Les obligations de notification à l’ ITM et de respect des

délais sont impératives pour chaque restructuration. Toute violation de ces obligations expose l’employeur à des

sanctions administratives et à la nullité des mesures prises à l’encontre des salariés.

En cas de succession rapide de restructurations transfrontalières, il est essentiel de ne jamais présumer de la validité d’une procédure

unique pour plusieurs opérations : chaque restructuration impose une procédure complète et distincte, sous peine de nullité et de

contentieux.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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